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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 278

Version du 21 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Dans aucun cas, le consentement mutuel des époux ne suffira, s’il n’est autorisé par leurs pères et mères, ou par leurs autres ascendans vivans,
suivant les règles prescrites par l’article 150, au titre du Mariage.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Dans aucun cas, le consentement mutuel des époux ne suffira, s’il n’est autorisé par leurs pères et mères, ou par leurs autres ascendans vivans,
suivant les règles prescrites par l’article 150, au titre du Mariage.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Dans aucun cas, le consentement mutuel des époux ne suffira, s’il n’est autorisé par leurs pères et mères, ou par leurs autres  ascendants vivants, 
ascendans vivans, suivant les règles prescrites par l’article 150, au titre du Mariage.
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